
14 
 

5 – CALENDRIER PREVISIONNEL 

 

 

Communication sur le 

lancement de la campagne 

PSF 2024 
02/03/2024 

News lettre N° 01 diffusé aux 

Clubs, Comités, Ligues. 

 
Ouverture de la Campagne PSF 

2024 

 
11/03/2024  

Ouverture de la campagne et dépôt 

des dossiers sur le compte asso 

Clôture du dépôt des 

dossiers et fermeture du 

compte asso 

 
22/04/2024 à 09H00 

Fin de campagne et fin de dépôt des 

bilans des compte rendus financiers 

PSF 2023 

Avis des Ligues 

29/04/2024 
Envoi des dossiers des Comités 

Départementaux et des Clubs aux ligues  

13/05/2024 
Retour des dossiers des Comités 

Départementaux et des Clubs aux ligues 

Instruction des dossiers 
Mai 2024                   

(Date à définir)1 

Etude des dossiers : conformité des 
documents obligatoires, complétude, 

éligibilité des actions …. 

Commission d’attributions 
Mai 2024                   

(Date à définir)1 
Instruction des demandes de subvention et 

répartition des propositions financières. 

Transmission des 

propositions financières 

 

31/05/2024 

Transmission à l’Agence nationale du 
Sport pour validation des montants 

attribués 

Règlement des subventions 

 
 

Juin à Septembre 
2024 

La fédération assurera via OSIRIS la 
gestion des états de paiement qui seront 

transmis à l’ANS. L’envoi des motifs 
d’accord ou de refus sera réalisé par la 

CA et le versement des subventions sera 
effectué par l’ANS avant la rentrée 

prochaine 

 

6 - LES MODALITES DE DEMANDE ET D’ATTRIBUTION DES AIDES  

 

 
Les porteurs de projets éligibles sont affiliés à la FFBSQ pour la saison en cours 2023/2024 

 
La procédure de demande de subvention s’effectue uniquement en ligne via « Le Compte Asso » et 

seules ces demandes seront traitées https:// lecompteasso.associations.gouv.fr/    
 

Pour vous aider, des tutoriels vidéo pour découvrir ce service numérique en quelques minutes sont 
disponibles sur le site : https://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html  
 
 

 
1 La date vous sera communiquée aussitôt qu’elle sera fixée 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html

